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ARTICLE 6

Après les mots :

« opposition dans »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 35 :

« le mois qui suit. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à réécrire l’alinéa 35. En effet, la loi n’a pas à prévoir la présence ou
l’absence du directeur général de l’ARS au conseil de surveillance des établissements. Par ailleurs,
il est tenu d’y assister.


